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Regeste

A.________, B.________/Municipalité d'Ormont-Dessous, C.________, D.________ |
Recours déposé par des voisins contre la décision refusant d'ordonner l'enlèvement d'une
haie sur la parcelle voisine. La disposition litigieuse du règlement communal peut être
interprétée comme interdisant la plantation de haies continues s'étendant sur tout le pourtour
d'une parcelle, à l'exclusion des haies s'étendant sur certaines portions limitées de ce
pourtour, qui peuvent être autorisées. Appréciation soutenable des circonstances et du droit
communal. Recours rejeté et décision confirmée.

Erwägungen

E. 1
Déposé dans le délai de 30 jours fixé par l'art. 95 de la loi vaudoise du 28 octobre 2008 sur
la procédure administrative (LPA-VD; BLV 173.36), le recours est intervenu en temps
utile. Les recourants, voisins directs de la parcelle où se situe la haie litigieuse et
destinataires de la décision attaquée, disposent de la qualité pour recourir (cf. art. 75 let. a et
99 LPA-VD). Leur recours respecte au surplus les conditions formelles applicables (cf. art.
79 et 99 LPA-VD), si bien qu'il y a lieu d'entrer en matière sur le fond.

E. 2
A titre de mesures d'instruction, les recourants requièrent la production de toutes les
décisions rendues par la municipalité en application de l'art. 33 RPPA litigieux en l'espèce,
la production du rapport au sens de l'art. 47 de l'ordonnance fédérale du 28 juin 2000 sur
l'aménagement du territoire (OAT; RS 700.1) relatif à l'adoption du RPPA, ainsi que la
production du rapport de la commission ad hoc du conseil communal ayant examiné le
préavis pour l'adoption du règlement précité. Ils requièrent en outre la mise en œuvre d'une
inspection locale. a) Le droit d'être entendu, tel qu'il est garanti par les art. 29 al. 2 de la
Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst.; RS 101) et art. 27
al. 2 de la Constitution du Canton de Vaud du 14 avril 2003 (Cst-VD; BLV 101.01),
comprend notamment le droit pour l'administré de produire des preuves pertinentes,
d'obtenir qu'il soit donné suite à ses offres de preuves pertinentes et de participer à
l'administration des preuves essentielles, ou à tout le moins de s'exprimer sur son résultat,
lorsque cela est de nature à influer sur la décision à rendre (ATF 145 I 167 consid. 4.1; 140 I
285 consid. 6.3.1; CDAP AC.2021.0221 du 22 juin 2022 consid. 1a). Aux termes de l'art.
34 LPA-VD, les parties participent à l'administration des preuves (al. 1) et peuvent
notamment présenter des offres de preuves (al. 2 let. d). L'autorité n'est toutefois pas liée par
celles-ci (art. 28 al. 2 LPA-VD; cf. ég. art. 34 al. 3 LPA-VD). De jurisprudence constante, le
droit d'être entendu n'empêche pas l'autorité de mettre un terme à l'instruction lorsque les
preuves administrées lui ont permis de forger sa conviction et que, procédant d'une manière
non arbitraire à une appréciation anticipée des preuves qui lui sont encore proposées, elle a



la certitude qu'elles ne pourraient l'amener à modifier son opinion (ATF 145 I 167 consid.
4.1; 140 I 285 consid. 6.3.1; AC.2021.0221 du 22 juin 2022 consid. 1a). b) En l'espèce,
comme on le verra plus en détail dans les considérants qui suivent, le Tribunal s'estime
suffisamment renseigné pour statuer en toute connaissance de cause sur les griefs soulevés,
sans qu'il n'en résulte de violation du droit d'être entendus des recourants. Il n'y a donc pas
lieu d'ordonner les mesures requises.

E. 3
Les recourants invoquent la violation de l'art. 33 RPPA interprété selon eux de manière
erronée par la municipalité. a) aa) L'art. 12 RPGA prévoit que l'implantation des
constructions et l'aménagement de leurs abords visent à sauvegarder, dans toute la mesure
du possible, les valeurs naturelles du site et la topographie du sol. L'art. 15 RPGA prévoit
que le territoire de la commune est divisé en différents périmètres, dont le périmètre
d'agglomération "Les Mosses", traité par le PPA et le RPPA. L'art. 33 RPPA, intitulé "
Murs, clôtures et haies ", dispose: "Afin de préserver les qualités paysagères du site des
Mosses, la délimitation des parcelles ne doit pas cloisonner le paysage. Les murs, les murets
de clôtures et les haies continues sont interdits. Toutefois la construction de clôtures légères
est tolérée; elles sont autorisées pour autant qu'elles soient situées en dehors d'un passage
ordinairement utilisé par les skieurs ou d'un terrain d'exercice, quelle qu'en soit
l'importance. Dans ce cas, pour des raisons objectivement fondées (par exemple
exploitation agricole), la construction de clôtures démontables est autorisée. L'autorisation
est subordonnée à la condition que le propriétaire en accepte l'enlèvement temporaire du 1
er novembre au 30 avril. Dans les zones de restriction au droit de bâtir, soit entre les limites
de constructions et le domaine public, il ne pourra être élevé de clôtures à caractère
permanent que dans la mesure où le domaine public est déjà suffisamment large et ne sera
pas élargi à court ou moyen terme et moyennant mention de précarité. La loi sur les routes
est réservée." bb) Selon la jurisprudence, la loi s'interprète en premier lieu selon sa lettre
(interprétation littérale). Si le texte n'est pas absolument clair, si des raisons objectives
permettent de penser que ce texte ne restitue pas le sens véritable de la disposition en cause,
il convient de rechercher quelle est la véritable portée de la norme, en la dégageant de tous
les éléments à considérer. Il peut s'agir notamment des travaux préparatoires (interprétation
historique), du but de la règle, de son esprit, ainsi que des valeurs sur lesquelles elle repose,
singulièrement de l'intérêt protégé (interprétation téléologique) ou encore de sa relation
avec d'autres dispositions légales (interprétation systématique), étant précisé que le Tribunal
fédéral ne privilégie aucune méthode d'interprétation (ATF 144 V 313 consid. 6.1 p. 316;
142 IV 389 consid. 4.3.1 p. 397; 141 III 53 consid. 5.4.1 p. 59). cc) Aux termes de l'art. 50
al. 1 Cst., l'autonomie communale est garantie dans les limites fixées par le droit cantonal.
Une commune bénéficie de la protection de son autonomie dans les domaines que le droit
cantonal ne règle pas de façon exhaustive, mais qu'il laisse en tout ou partie dans la sphère
communale, conférant par-là aux autorités municipales une liberté de décision relativement
importante (ATF 139 I 169 consid. 6.1; 138 I 242 consid. 5.2; arrêt TF 1C_493/2016 du 30
mai 2017 consid. 2.1). L'art. 2 al. 3 de la loi fédérale du 22 juin 1979 sur l'aménagement du
territoire (LAT; RS 700) prévoit également que les autorités chargées de l'aménagement du
territoire veillent à laisser aux autorités qui leur sont subordonnées en cette matière la
liberté d'appréciation nécessaire à l'accomplissement de leurs tâches. Les tribunaux font
partie des autorités chargées de l'aménagement du territoire. En droit cantonal vaudois, les
communes jouissent d'une autonomie maintes fois reconnue lorsqu'elles définissent, par des
plans, l'affectation de leur territoire, et lorsqu'elles appliquent le droit des constructions (art.



139 al. 1 let. d Cst-VD). S'agissant de l'esthétique des constructions, le droit cantonal confie
à la municipalité le rôle de veiller à l'aspect architectural de celles-ci ainsi qu'à leur
intégration dans l'environnement (cf. art. 86 al. 1 et 3 de la loi du 4 décembre 1985 sur
l'aménagement du territoire et les constructions [LATC; BLV 700.11]). Ce domaine
ressortit par conséquent au seul droit communal qui, dans cette mesure, peut être qualifié
d'autonome (notamment TF 1C_92/2015 du 18 novembre 2015 consid. 3.1.2 et les réf.). Il
s'ensuit que, lorsqu'une autorité communale interprète son règlement en matière de police
des constructions et apprécie les circonstances locales, dans le cadre de l'octroi d'une
autorisation de construire, elle bénéficie d'une liberté d'appréciation particulière, que
l'autorité de recours contrôle avec retenue. Dans la mesure où la décision communale repose
sur une appréciation soutenable des circonstances pertinentes et que celle-ci est dûment
motivée, la juridiction de recours doit la respecter. En dépit de son pouvoir d'examen
complet, elle ne peut intervenir et, le cas échéant, substituer sa propre appréciation à celle
des autorités communales que si celle-ci n'est objectivement pas soutenable ou contrevient
au droit supérieur (TF 1C_499/2017 du 19 avril 2018 consid. 3.1.2 et les réf.;
AC.2018.0264 du 13 juin 2019 consid 4b et les réf.). Dans ce contexte, la jurisprudence
fédérale accorde à l’autonomie communale une certaine importance (TF 1C_337/2015 du
21 décembre 2015 consid. 6.1.1, 1C_92/2015 du 18 novembre 2015 consid. 3.1.3,
1C_849/2013 du 24 février 2015 consid. 3.1.2, 1C_150/2014 du 6 janvier 2015 consid. 2.2,
cités dans AC.2017.0351 du 1 er octobre 2018 consid. 3b ). b) En l'occurrence, p our la
municipalité, l'art. 33 RPPA doit être interprété en ce sens qu'il prohibe la plantation de
haies continues s'étendant sur tout le pourtour d'une parcelle, ce qui irait à l'encontre de
l'objectif énoncé à l'alinéa premier de la disposition, à savoir celui d'éviter le cloisonnement
du paysage. La municipalité invoque une pratique constante en ce sens et produit divers
exemples de haies autorisées dans la commune. Comme on l'a vu ci-dessus, l'art. 33 RPPA
interdit la construction, respectivement la plantation, de murs, murets de clôture et de haies
continues. A rigueur de texte, il n'interdit pas la plantation de toute haie, mais seulement
celle de haies "continues". Il convient dès lors de déterminer à partir de quelle étendue une
haie peut être considérée comme continue, ce que la simple lecture de la disposition précitée
ne précise pas. D'un point de vue de l'interprétation téléologique, on relève que, dès sa
première phrase, l'art. 33 RPPA énonce expressément le but qu'il poursuit, à savoir celui
d'éviter le cloisonnement du paysage par la délimitation parcellaire. Cet objectif procède de
la nécessité pour les communes de réglementer l'esthétique des constructions et leur
intégration dans l'environnement, dans l'optique de la préservation des qualités paysagères
(cf. notam. art. 86 LATC et 12 RPGA). L'interdiction de haies continues peut ainsi être
interprétée comme visant uniquement à empêcher la plantation de haies qui, de par leur
étendue, délimiteraient les parcelles et cloisonneraient le paysage, contrevenant ainsi à cet
objectif. Il est soutenable de considérer que cette disposition n'a pas pour but la poursuite
d'autres intérêts, en lien par exemple avec l'ensoleillement sur les parcelles voisines ou le
dégagement entre les constructions. Il en résulte que l'interprétation de la municipalité selon
laquelle la plantation de haies n'est pas interdite pour autant que celles-ci ne s'étendent pas
sur l'intégralité du pourtour d'une parcelle, ce qu'elle considère propre à provoquer le
cloisonnement du paysage, doit être considérée conforme au texte et à l'esprit du règlement
communal, compte tenu de la large autonomie dont elle bénéficie. Cette interprétation
correspond également à sa pratique antérieure au vu des diverses photographies produites
au dossier. Quant à la haie litigieuse de l'espèce, les clichés produits tant par les recourants
que par la municipalité et les propriétaires démontrent qu'elle ne borde qu'un seul côté de la



parcelle n o 1390 et qu'elle ne s'étend de surcroît pas sur toute sa longueur. Elle se situe par
ailleurs entre des parcelles construites et non dans une zone qui présenterait un quelconque
dégagement. Elle n'obstrue dès lors pas le paysage. On relève au surplus qu'elle est
constituée d'une espèce indigène, ce qui favorise son intégration, et qu'elle a fait l'objet à
plusieurs reprises – et encore très récemment – d’une taille importante. Il s’agit donc d’une
espèce qui peut être aisément rabattue et il appartiendra à ses propriétaires de respecter les
règles de droit privé relatives à la dimension des plantations, ce qui sort toutefois du
domaine de compétence de la CDAP. c) Au final et pour les motifs qui précèdent, la
municipalité a procédé à une appréciation soutenable des circonstances de l'espèce et a une
interprétation admissible du droit communal en considérant que la haie litigieuse respectait
l'art. 33 RPPA. Elle n'a ainsi pas abusé de sa large marge d'appréciation. Sa décision doit
dès lors être confirmée et les griefs des recourants intégralement rejetés.

E. 4
Vu l'issue du recours, il n'y a pas lieu de déterminer si les arbres composant la haie
litigieuse sont protégés par la réglementation cantonale et communale applicable.

E. 5
En définitive, le recours, mal fondé, doit être rejeté et la décision attaquée confirmée. Les
recourants, qui succombent, supporteront les frais de justice ainsi que des dépens en faveur
de l'autorité intimée, qui obtient gain de cause avec l'assistance d'un avocat (cf. art. 49, 55,
91 et 99 LPA-VD). Les propriétaires, qui ont procédé seuls, ne percevront pas de dépens
(art. 55 LPA-VD a contrario ).
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